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ROUBAIX, LE 5 MAI 1895 

LE DÉGRÈVEMENT 
DES PETITES SUCCESSIONS 

L' impôt des success ions va ê t r e modil ié 
p a r u n e loi spécia le , qui doi t , c o m m e on sa i t , 
v e n i r p r o c h a i n e m e n t en d iscuss ion a la 
C h a m b r e . Le bu t p r inc ipa l des modifications, 
p roposées es t d ' i n t r o d u i r e l a r èg l e de 4a 
déduc t ion du passif, e t de d é g r e v e r les pe t i 
t e s success ions en f r a p p a n t les g ros se s , p a r 
c o m p e n s a t i o n , d 'un d r o i t progress i f . E n 
l i g n e d i rec te , le d ro i t , qui es t a c t u e l l e m e n t 
t le 12 fr. 50 pour u n e succession de 1000 fr . , 
s e r a i t a b a i s s é à 5 fr. s e u l e m e n t ; p o u r 200(5 
f r . , au l ieu de 2 5 fr . , il s e r a i t r é d u i t I l ô 
fr. Au d e l à , l e d é g r è v e m e n t n e t a r d e p a s à 
d i s p a r a î t r e , pour fa i re p lace b ien tô t à u n e 
m a j o r a t i o n p rog re s s ive . Ce sont du mo ins 
le» chiffres du p ro j e t p r i m i t i f de M . Po in -
c a r é , qui a é té d is jo in t du budge t pour n ' en 
pas c o m p l i q u e r e t a l l o n g e r l a d iscuss ion . 

Le d é g r è v e m e n t p ro j e t é es t - i l de n a t u r e à 
a l l é g e r , d a n s u n e m e s u r e sens ib le , l e s c h a r g e s 
qui pèsen t s u r l es pe t i t e s success ions '. E n 
prof i t e ron t -e l l es d 'une façon t r è s appréc ia 
ble ? U n e é t u d e de M. C h a r l e s P a r m e n t i e r , 
q u e publ ie l a d e r n i è r e l i v r a i son du Journal 
des Economistes, é m e t à ce su je t des dou te s 
a p p u y é s s u r des fa i t s . Ce qui es t o n é r e u x , 
sous l e r é g i m e ac tue l , ce son t les fra is e t l es 
fo rma l i t é s bien plus que les d ro i t s de suc
cess ion. P e u i m p o r t e à un fils d ' ê t r e d é g r e v é 
de 7 fr. 50 s u r u n h é r i t a g e d e 1,000 f rancs , 
s ' i l c o n t i n u e à d é p e n s e r le q u a r t , ou p lus , de 
ce qui lui r e v i e n t , p o u r ê t r e m i s e n posses
s ion du r e s t e . Le m o i n d r e t e s t a m e n t olo
g r a p h e do i t ê t r e déposé chez u n n o t a i r e e t 
p r é s e n t é au p r é s i d e n t du t r i b u n a l , ce qui 
e n t r a i n e , o u t r e des d é r a n g e m e n t s e t des 
p e r t e s de t e m p s , des h o n o r a i r e s pour le no
t a i r e e t des é m o l u e m e n t s p o u r le greff ier , 
d é j à s u p é r i e u r s de beaucoup a u d r o i t d e m u 
t a t i o n . 

A r r i v e a l o r s l ' i n v e n t a i r e , s o u v e n t a c c o m 
p a g n a d 'oppos i t ion e t de levée des sce l lés , 
p u i i l e p«ù r taga e n t r e l es a y a n t s - d r o i t P o u r 
peu qu ' i l s «oient n o m b r e u x , les v a c a t i o n s d e 
l'officier m i n i s t é r i e l se mul t ip . ' i e ront , de 
s o r t e que la no t e s e r a d ' a u t a n t p lu s é levée 
que la p a r t de c h a c u n s e r a p lus r e s t r e i n t e . 
S'il y a d e s m i n e u r s , c ' e s t l a r u i n e ; c a r il 
f aud ra r e c o u r i r à la ven te j u d i c i a i r e . E n c o r e 
supposons -nons que l e s choses se p a s s e n t l e 
pi us s i m p l e m e n t du m o n d e . M a i s il sutfit q u ' u n 
des c o - p a r t a g e a n t s se m o n t r e r é c a l c i t r a n t 
p o u r que les f ra i s s ' é l èven t à u n e s o m m e 
e n c o r e b ien plus for te . Que r e s t e r a - t - i l d ' un 
m o d e s t e h é r i t a g e a p r è s c e t t e o d y s s é e ? 

O r l e* pe t i t s h é r i t a g e s son t l a r è g l e . S u r 
2 8 0 , 0 0 0 success ions , e n l i g n e d i r e c t e , d é c l a 
r é e s à l ' e n r e g i s t r e m e n t en 1892 , il s 'en 
t r o u v e , a u t » p t qu ' on en p e u t j u g e r , 2 5 2 , 0 0 0 
don t le m o n t a n t n ' a t t e i n t pas 6 .000 fr . , soi t 
neuf s u r d i x . Qu'i l y a i t deux ou t r o i s h é r i 
t i e r s e n m o y e n n e , ce qu i n ' a c e r t e s r i e n 
d ' a n o r m a l , e t o n vo i t que l l e s e r a la p a r t d e 
c h a c u n . Ce t t e s a v a n t e p r o c é d u r e , l a m ê m e 
p o u r u n e fo r tune p r i n c i è r e e t pour un infi
m e p a t r i m o i n e , r é d u i t ce d e r n i e r à n é a n t . 

L ' éga l i t é d e v a n t l a loi , a i n s i e n t e n d u e , es t 
u n e i ron i e . Le t r a v a i l d ' une g é n é r a t i o n , d a n s 
les c l a s ses p a u v r e s , e s t p r e s q u e p e r d u p o u r 
l a s u i v a n t e ; c 'es t l ' é t e r n e l r e c o m m e n c e m e n t 
imposé a u x fami l l es i n d i g e n t e s qui t e n t e n t 
de se c r é e r u n p a t r i m o i n e . 

L ' h é r i t a g e n e se t r a n s m e t p a s ; il e s t vola
t i l i sé d a n s les o p é r a t i o n s mu l t i p l e s qui p r é -

, ' ident à l a t r a n s m i s s i o n . L a s t r i c t e o b s e r v a - , p a t r i m o n i a l , q u e l l e ^ u e n so i t l 'o r fe ine ?_Le 
t ion d e la loi n ' e n l a i s s e r i e n . A s s u r é m e n t 
r i e n n ' e s t p lus c o n t r a i r e aux i n t e n t i o n s du 
l ég i s l a t eu r . ,A u n e époque où l a .sollicitude 
pour les « d é s h é r i t é s » e s t la p l a t e f o r m e 
é l e c t o r a l e rie t o u s l es p a r t i s , i l e s t i n c r o y a b l e 
que la p r o c é d u r e a r r i v e à dépou i l l e r de l e u r 
p e t i t h é r i t a g e ceux qui e n on t un . On p a r l e 
t o u j o u r s de c o n s t i t u e r , d ' a s s u r e r u n foyer à 
ceux qui n ' e n o n t p a s : en a t t e n d a n t q u ' o n y 
r éus s i s s e , o n d e v r a i t b i en l a i s s e r a ceux qui ' 
possèden t que lque chose l a poss ib i l i té d e le 
t r a n s m e t t r e à l e u r s e n f a n t s . Il es t p lu s s im
ple e t p lus s u r de s a u v e g a r d e r la pe t i t e p ro 
p r i é t é que de la fa i re n a î t r e . ' 

La loi p ro j e t ée s ' i n sp i re de ce s e n t i m e n t ; 
m a i s , si les e r r e m e n t s a c t u e l s son t m a i n t e 
n u s , l e d é g r è v e m e n t qu ' e l l e a n n o n c e demeu
r e r a i l luso i re . 

Nous a v o n s u n ind ice d e ce qu i se p a s s e r a 
p a r l ' e x e m p l e d e ce qui s 'es t passé pour les 
ven t e s j u d i c i a i r e s . U n e loi du 8 8 oc tob re 
1884 ava i t eu p o u r ob je t de les d é g r e v e r ; 
m a i s , g r â c e a u x m y s t è r e s de la p r o c é d u r e , 
le r é s u l t a t a é t é à peu p rè s négat i f . Le r a p 
p o r t du g a r d e des s ceaux s u r l ' a d m i n i s t r a 
t i o n de l a j u s t i c e c iv i le en 1801 avoue q u e les 
e s p é r a n c e s fondées s u r e l le « son t b i e n lo in 
d e s ' ê t r e p l e i n e m e n t r é a l i s é e s . » E t il d o n n e 
des chiffres e m p r u n t é s à l ' année 1890. P o u r 
les pet i tes ad jud ica t ions i n f é r i e u r e s à 500 
f rancs , don t l a m o y e n n e a é t é de 2 6 0 fr . , il 
y a v a i t 187 fr, de fra is e n sus e t 106 à dé-1 
(luire d u p r i x d ' a c h a t : l ' a d j u d i c a t a i r e clé—J 
bour se 447 fr. s u r lequel le v e n d e u r n ' e n 
touche que 1 5 4 . P o u r l es v e n t e s s u p é r i e u r e s 
à 500 fr. la p r o p o r t i o n e s t dé j à u n peu m o i n s 
c r i a n t e : d a n s u n e a d j u d i c a t i o n de 756 fr. 
l ' a c h e t e u r ve r se 0 0 5 f r . , le v e n d e u r e n r e 
çoi t 5 8 3 . 

E n p r é s e n c e d ' une t e l l e s i t u a t i o n , u n e dé 
t a x e de 7 fr. 5 0 pour u n h é r i t a g e de 1,000 
f r ancs e s t u n pa l l i a t i f a n o d i n . L e T r é s o r fai t 
u n sacr if ice d o n t les i n t é r e s s é s n e s ' ape rce 
v r o n t g u è r e ! O n a t r o u v é excessif , e t n o n 
s a n s r a i s o n , l é t a u x de 19 0(0 proposé p o u r 
l e s p l u s g r o s h é r i t a g e s : en r é a l i t é l es pe t i t s 
c o n t i n u e r o n t à p a y e r b i e n d a v a n t a g e . L a 
p r o c é d u r e a c t u e l l e é r i g e la confiscat ion e n 
s y s t è m e , e t u n d é g r è v e m e n t n o n a c c o m p a g n é 
d ' une s impl i f i ca t io* des fo rma l i t é s e t des 
f r a i s n ' e s t q u ' u n l e u r r e . 

Es t - i l donc imposs ib le d ' a l l ége r , d' « éche-
n i l l e r » c e t t e p r o c é d u r e succes so ra l e , a u 
m o i n s e n ce qui c o n c e r n e l es pe t i t e s s u c c e s 
s i o n s ? O n n e s a u r a i t le p r é t e n d r e . A ins i la 
loi d u 30 n o v e m b r e 1804, qui a pour ob je t de 
favor i se r la c o n s t r u c t i o n e t l ' a c h a t de m a i 
sons à bon m a r c h é , e s t e n t r é e d a n s c e t t e 
vo ie . Afin d ' e m p ê c h e r le h&>ne h pe ine acquis 
d ' ê t r e p e r d u p a r l a fami l le , - à l a p r e m i è r e 
t r a n s m i s s i o n p a r décè s , e l l e n ' a pas c r a i n t 
d e d é r o g e » « « C o d e citfil. 

U n i m m e u b l e de c e t t e c a t é g o r i e pourra , 
r e s t e r , p u r déc i s ion du j u g e de pa ix , c inq 
a n s d a n s l ' ind iv i s ion , s u r la d e m a n d e d 'un 
des e n f a n t s ou du conjo in t s u r v i v a n t . Le gou-
fre de l a v e n t e j u d i c i a i r e s e r a a ins i év i t é .De 
p lu s , chacun des h é r i t i e r s peu t le r e p r e n d r e 
s u r e s t i m a t i o n , e t , s ' i l y a p l u s i e u r s compé
t i t e u r s , la p r é f é r e n c e es t d o n n é e à celui que 
le défunt a dé s igné ou que la m a j o r i t é des 
i n t é r e s sé s cho i s i t , ou m ê m e à celui qu ' ind i 
que le t i r a g e au s o r t . Tou te s les p r é c a u t i o n s 
s o n t p r i ses p o u r q u e la m a i s o n fami l i a l e 
r e s t e d a n s l a fami l l e , ce qu i es t l ' e ssen t ie l . 

Ces d i spos i t ions p o u r l a p r o t e c t i o n du 
home acquis se lon l a f o r m u l e de la loi n o u 
vel le son t for t i ngén i euse s ; n e p o u r r a i t - o n 
pas eu é t e n d r e l es b ienfa i t s a u pe t i t d o m a i n e 

lopin de t e r r e , l ' h u m b l e fonds d e commerce , 
a m a s s é p a r u n e vie de t r a v a i l , n e son t pas 
m o i n s d i g n e s d ' i n t é r ê t q u e l a p e t i t e ma i son 
édifiée p a r l ' œ u v r e p h i l a n t h r o p i q u e des h a - j 
b i t a t i o n s à bon m a r c h é . ' 

La ques t ion est a s s u r é m e n t g r a v e e t déli
c a t e . Si le P a r l e m e n t peu t la r é s o u d r e , il 
fe ra u n e œ u v r e u t i l e e t équ i t ab l e . M a i s i l n e 
faut p a s s 'y t r o m p e r : le v é r i t a b l e dég rève 
m e n t d e s faibles succes s ions n e c o n s i s t e p n s j 
en un a b a i s s e m e n t de que lques f r ancs sur 
les d r o i t s de m u t a t i o n . Ce n ' e s t q u ' u n côté do 
p r o b l è m e , e t le m o i n d r e . Ce qui coflte le 
plus au p e t i t c o n t r i b u a b l e , qui n ' a que son 
t e m p s à lu i , ce s o n t l e s s t a t i o n s mul t ip l i ées 
chez le n o t a i r e , à la j u s t i c e de p a i x , au t r i 
b u n a l , e t les f ra is qui e n r é s u l t e n t . Si ce t t e 
p r o c é d u r e touffue e t p a p e r a s s i è r e , h é r i s s é t l 
d e f o r m a l i t é s e t fe r t i le e n complications1 , 
n ' e s t pas é m o n d é e e t a l l égée , il n ' y a u r a r ien 
ou p r e s q u e r i e n de fait , e t le d é g r è v e m e n t 
p ro j e t é n e s e r a q u ' u n t r o m p e - l ' œ i l . 

• — 

UNE NOUVELLE ENCYCLIQUE 
Vno avulso non déficit aller. Avec Léon XIII, un docu

ment chasse l'autre. L'Encyclique aux Anglais vieol à 
peine de paraître que le Pape en tient d-'jà une autre en 
préparation. L'Encyclique nouvelle, dont je vous parle, 
est déjà plus qu'à moitié faite : elle est consacrée exclu 
slvemeut à la question de l'union des Eglises orientales 
et sera comme le complément de la constitution aposto 
tolique qui a paru il y a quelques mois. Dans ce nou
veau document, Léon XIII s'attachera surtout a prouver 
la primauté du siège de Rome et la suprématie spiri 
ruelle du Pape en Orient avant le schisme do Photius 
Elle sera bourrée de faits et de textes ; ce sera surtout 
une encyclique historique. Le Pape y réfutera tontes les 
objections soulevées par les schismatiques contre l'auto
rité pontificale. Les théologues et les orientalistes les 
plus consommés de Rome travaillent actuellement à la 
rédaction de ce document, 

L'Encyclique sera, en outre, accompagnée d'uu acte 
très important et destiné, dans 1$ pensée du Pape, à 
frapper l'esprit des Orientaux. Léon XIII a l'intention de 
conférer la pourpre a deux des patriarches orientaux, 
au patriarche arménien, Mgr Azarian, et au patriarche 
melchite, Mgr Yonssef. Je vous ai déjà annoncé ce projet 
du Pape, il y a environ deux mois. Depuis lors, Léon 
XIII a achevé de le mûrir et il le mettra probablement i 
exécution dans le courant de cet été. 

Les deux patriarches, une fois revêtus qa la pourpre, 
continueront de résider en Orient, te qui constituera nui-
nouveauté, car depuis le quinzième siècle, il n'y a pas 
eu de cardinal oriental. En i»78, Léon XIII éleva & la 
pourpre le patriarche arménien, Mgr Hassoua, mais 
avec la condition qu'il Axerait sa résidence a Rome. Le 
dernier cardinal oriental résidant en Orient fut le célè
bre cardinal 0es*uiou. Léon XIII espéré également ter
miner pour cet été les pratiqués commencées en Vse de 
la fondation à Conatantinople don grand institut supé
rieur, destiné surtout » la formation du clergé oriental. 
Comme on le voit, le Pape poursuit coufagéasemeui ses 
projets de réunion des Eglises. 

LACATASTROPHE DE BOUZEY 
Epinal, 4 mai. — Les évaluations des dommages se 

poursuivent, pour concilier l'intérêt de l'Etat et des 
Victimes de la catastrophe, le ministre a décidé de recou 
rir à quatre expertises distinctes. En ce qui concerne les 
industries atteintes, les experts seront désignés par la 
Chambre de commerce de Kouen, par la société, des ingé
nieurs civils, car la ville de Roanne et par la cliaiubrejle 
commerce du luvr». ' ~ 

Us amont à se prononcer les premiers sur tes métiers 
à tisser détruits, tes seconds sur les bâtiments, les troi
sièmes sur les marchandises fabriquées et les derniers 
sur les maté res premières. 

Paris, 4 mai. — Le ministre de l'intérieur vient d'en
voyer au préfet des Vosges une somme de :;,SO0 francs, 
produit d'une souscription entre les ministres pour les 
familles des victimes de la catastrophe. 

Epinal, 4 mai. — L'n soldat du JOe de ligne a trouvé 
ce matin, à Xomexy, le cadavre d'un enfant de onie 
mois, encore au maillot. On espère découvrir demain 
ou après demain au plus tard, les six cadavres ensevelis 
sous les décombres de Domesvre. 

Mgr l'évéque de Saint-Dié vient d'adresser aux cures 
de son diocèse une lettre les invitant à faire dans leur 
église le dimanche 18 mai, une quête en fa\eur des vic
times de la catastrophe. 

Epinal, 4 mai. — A la suite il une réunion tenue ce 
matin, la Chambre de commerce, ayant à sa tête M. 
Boucher, dépnté, a fait une démarche auprès du ministre 

Ldes travaux publics pour remercier le gouvernement des 
témoignages de sympathie qu'il a prodigués aux sinis
trés. 

M. nupui-Dutemps a répondu à M. Doucher qu-il a 
l'intention de présenter, des la rentrée des Chambres, 

on projet de loi indiquant autant que possible les indenv 
nilés à accorder aux victimes ; le ministre a «nrourtuj.; 
les sociétés agricoles et commerciales et la Chambre de 
commerce à signaler au gouvernement tous les cas par
ticuliers dans lesquels son intervention pourrait se pro-

M^'ûupoy-Dutemps, accompagné deW-.JJ8!8,^ ".?.?. 
secrétaire particulier, partira ce soir a TsylJft." ' p i n * ' 
pour Langres, où il passera la journée de demain. 

la saison 

L'flXDâAitioa de Madagascar 
VICTOIRE FRANÇAISE 

P R I S E d e M A B O W A Y 
Majunga, 4 mai. — Hier, à la suite d'un brillant com

bat, l'importante position de Marowav, sur la Bepsiboka, 
«Muée à 70 kilomètres de Majunga, a été enlevée par nos 
troupes de terre et de mer. Des canons et de nombreux 
prisonniers sont en notre pouvoir: on s'est empare des 
approvisionnements de l'ennemi. 

Nos pertes sont insignifiantes, celles de l'ennemi sont 
considérables. L'entrain des troupes est parfait, l'état 
sanitaire est bon. 

Paris, 4 mai. — Une dépêche en date de Majunga 3 mai, 
expédiée par le général Melzinger au ministre de la 
guerre, complète les renseignements qui précèdent sur la 
prise de Marowav. 

far une attaque combinée de la division navale de la 
colonne de Mévarano et du détachement de Maliabo, le 
«énéral Melzinger a enlevé le ï mai Maroway et la ligne 
d'Amparilava, 

L'ennemi coupé est en fuite dans l'Est et dans le Sud. 
Il laisse canota, mitrailleuses, munition» et approvision
nements. L'n seul tirailleur a été tué, Ougaida-Uem-lladu 
du 1er régiment. Nous avons cinq blesses. 

Le Jour fait les réflexions suivantes au sujet de l à 
prise par nos troupes du fort de Maroway : 

• On remarquera que les fameuses lignes représentées 

f iar certains presque imprenables et qui devaient barrer 
ongtemps la ligne de Majunga vers le plateau de l'Emyr-

ne ont été enlevées presque sans coup férir et avec des 
pertes insignifiantes de notre côté.L'n matériel nombreux 
et des munitions et approvisionnements considérables 
s'y trouvaient et ont été abandonnés à la première atta
que par les Malgaches. 

» celte première déroute significative aura un immense 
retentissement dans tonte l'île. L'effet moral est produit 
enfin. Ce qui doit achever d'éclairer et en même temps 
de satisfaire l'opinion, c'est que ce beau succès a été 
remporté par les forces combinées des armées de terre 
St de mer, ce qui preave I uuité et ia parfaite entente 
qui régnent dans l'ètàt-inajor dii corps expéditionnaire.» 

!>»• «< t H i à t e a u - \ « | u e m » 
Le Caire, 4 mai. — On est enfin parvenu à renflouer le 

Chiiteait Yquem. qui a continué sa roule. 
Le CliÀteau-Yquem s'était éeboné deux fois dans le 

canal de Sues, une première fois dans un gavage, mais il 
lut renfloué presque immédiatement: un accident sem
blable est survenu dans la traversée du lac Timsah; le 
steamer a louché dans les vases et pour le renflouer il a 
fallu, non pas décharger son armement, mais faire des
cendre les troupes à terre. ' 

La Compagnie du canat de Suez a reçu dans I après-midi 
d'hier un télégramme de port-Said, portant que le 
Château-Yquem était déséeboné depuis midi et que les 
tfoupe» qui eu avaient été débarquées gagnaient Suez par 
voie de terre. Une dépêche reçue aujourd'hui annonce 
que le Château-) que m est passé' à Suez à une heure oii 
tes troupes ont été embarquées et qu'il continue sa route 
Vâre Majunga. AujMurd'Lui eniin il est sorti du canal, 
espérons ijn il achèvera son voyage et arrivera sans en
combre a destination, 

l ' n F r a n c » ! * t » é p a r l e s H o v a s 
L'ne dépêche de Majunga au TaythMl, de Rerlin, à la 

date du 3 mai, confirme la nouvelle de l'exécution do 
Français Grevet et du créole Joseph, tombés entre les 
mains des Hovas, sur la cote méridionale et qui ont été, 
n t l'ordre du premier ministre ne va, le premier fu
sille eT le secôriu martyrisé, puis étranglé. 

La mission norwegienne Pelterson a été prise d'assaut 
par des volontaires irréguliers : le stiga principal de 
celle mission est à la ivénuiou. 

Les officiers anglais qui se trouvaient chea les Hovas 
à Tananarive retournent en Itnrnpe. L'état sanitaire des 
troupes françaises est bon. 

L ' a r r i v é e d o g é n é r a l D n e h e s n e 
Le général Ducliesne et son état-major, partis de Mar

seille le \î avril, débarquent aujourd'hui à Majunga. Le-
commandant en chef du corps expéditionnaire aura, dés 
le premier jour, à résoudre deux problèmes do la plus 
extrême gravité ; l'amélioration de l'état sanitaire des 
troupes dont une partie, notamment les bataillons d'in
fanterie de marine, opère dans les marais pestilentiels 
des deux cotés de l'Ile, depuis le mois de décembre der
nier, l'organisation d'un corps solide si déterminé qui 
rejirendra sans larder la lâche si bien commencée par 
le général Melzinger. 

La saison des pluies n'était pas encore terminée le 7 
avril, ainsi qu'on l'a su par les diverses correspondances. 
Cet hivernage prolongé s provoqué, surtout parmi nos 
soldats africains, nue recrudescence et une aggravation 
des lièvres paludéennes. Il est probable que pendant les 
trois semaines qui se sont écoulées depuis les dernières 

nouvelles, le temps est devenu meilleu 
sècbe est délinilivement établie. 

Le danger toutefois n'a pas disparu : il faut pour cela 
soustraire le plus tôt possible nos soldats à rinllucncc 
pernicieuse des marécages de la baie de Bouibetoke et du 
delta de Retsiboka. 

Le général Ducbesne a déjà fait campagne dans des 
pays similaires de l'Extrême Orient ; il sait que le soldat 
appelé à combattre sous ces latitudes d'une action si 
déprimante perd ses qualités physiques et inorales dans 
l'oisiveté. 

Legénéral Metzinger quia longtemps habité l'Afrique, 
le savait également: aussi, au lendemain même de son 
débarquement, il organisait l'expédition sur Mahaho et 
Maroway. 

Legénéral Ducbesne disposera bientôt d'un matériel 
fluvial apporté par le Riveràale, le lirinkburn et le Col-
Inuiliam, dont l'arrivée est prochaine. C'est donc au coin-
me'ncemeot de juin, au plus tard, que le corps expédi-
lionnai reprendra sa marche vers Tananarive. Toutes 
les troupes qui doivent le former seront alors rr-unies et 
des succès rapides les conduiront en peu de temps sur 
le plateau salubrede l'Iuierina. 

D E M I - S A I S O N 
On n'est plus eu hiver, on n'est pas encore c-n été, 

et la saison charmante que l'on appelle le printemps 
ne nous donne, cette année, que des journées lour
des et orageuses, suivies immédiatement de .journées 
froides et pluvieuses. On aurait envie parfois de re
vêtir la rôtie de toile, et, le lendemain, on est tout 
heureux de retrouver les fourrures. C'est la demi-
saison. C'est à cette époque que la question de mode 
est la plus délicate. 

Avoir une parde-robe assez bien composée pour 
faire face aux exigences d'une température ùusM 
capricieuse; avoir assez de tact pour ne pas porter i 
deux heures de l'après-midi la toileltequ'un brusque 
changement de température, à six liouie», rendra 
ridicule ; être assez oi> n'être pas. trop couverte pour 
ailronter sans danger cette variation, son! des con
ditions difficiles à remplir, si l'on veut observer à la 
fois les règles de l'étiquette et celles do l'hygiène. 

Qes jours d'indécision atmosphérique imiioseii; ia 
toilette de demi-saison. La robe de doiâi-saison. c'est 
la robe de toute saison, celle dont la couleur n'est 
pas trop claire pour l'hiver, l'étoffe Dts trop épaisse 
pour l'été j cello dont la façon jiç dovance i>as la 
mode,pas plus qu'elle n'en est trop éloignée ; celle 
dent lés garnitures discrètes n'attirent pas les re
gards, ne .jurent avec aucun contraste, qui peinent 
supporter le voisinage dos dentelles légères ou des 
lourdes fourrures. L'un des types de la robe de 
demi-saison est le genre tailleur irréprochable de 
coupe, sévère d'ornements. Cette année, la robe de 
serge ou de drap noir a eu un grand succès. 

IA plupart deo îemmes élégantes ont en et jtortent 
enaore la toilette noire garnie de jais, de jiaillettes 
ou simplement de piqùres.Rehaussée par une jaquette 
claire, la jupe noire est iolie. Les jeunes filles la j-or 
tont autant que les dames et il est à présumer que 
cette mode est trop simple, trop pratique, et trop 
* comme il faut •> ix>ur ne pas se perpétuer. I.a jupe 
de drap beige ou gros bleu se voit aussi, mais moins 
que la première, moins aussi que la jupe l..uire 
ronce. 

Le drap, le serge, la cheviotte, seront donc les 
tissus de fond pour les robes de cette saison. Apres 
eux viendront les crépons dont le concours hippique 
et les derniers vernissages ont donné une merveil
leuse vaviéié. 

Puis, pour les soies, la moire mouillée, les écos. 
sais et surtout le satin noir. 

Dans les créjxms, le choix n'est diflleiie qu'à cause 
de la grande quantité de genres. 

Jamais l'industrie n'était arrivée à une si grande 
perfection, n'avait développé autant d'Imagination 
pour obtenu1 des tissus de forme charmant la rue, 
ayant du corps, de la souplesse et de ia solidité. La 
réussite de ces crérions devrait effrayer les fabri
cants pour l'avcnii, ftu- il semble impossible do dé
passer avec les prochains tissus le résultat obtenu 
avec ceux-ci. Heureusement m les fabricants au
ront toujours iiour eux la mode, c'est-à-dire l'amour 
du changement, et qu'après le règne du façonné 
viendra peut-être celui de l'uni. 

La moire mouillée remplace les moires modernes 
et antiques. i:lle tient moitié de la grosse faille, moi
tié de la popclme, mais elle est d'un grain plus gros, 
de reflets plus secs. Les jeunes tilles ne la i>"i-!ent 
pas et presque pas les jaunes lemines. Klle est d'un 
meilleur efVei portée par les dames d'un certain 
âge. 

Le satin noir uni se porte beaucoup, et ce qui esi 
étonnant, ce qui renverse les traditions, e'esl que les 
jeunes filles de vingt et vingt-deux ans l'adoptent 
aussi bien que leurs sœurs mariées ou leurs mamans. 
fin a vu, au "ernissage du Champ de Mars, :leux 
jeunes sœurs habillées de satin noir dont la garni
ture du corsage volant était transportable sur toutes 
les robes. Cette garniture était rorajjlTSfts d'un i-.->i-

lier de ruban en satin rubis autour duquel étaient 
cousus, devant et dans le doe, jusqu'à la taille, des. 
rubans de môme couleur rattachés entre eux par «v« 
entredeux de broderie. 

l u e ceinture de satin rubis fermait les lignes «U. 
rubans et de broderie et tombait sur les godets de la 
jupe en longs pans Huilants. Celte sorte de bknue 
sans manches s'attache dans le dos jiar de petites 
agrafes invisibles, on peut la reporter sur d autre* 
robes et varier ainsi l'aspect de ses toilettes. 

Les iiékinés noir et blancel les pêkinés Louis X \ I 
sont aussi des étoiles de d*H»Ksa»son, mais le plus 
souvent employées pour le soir et. en Unis cas, Uni 
difficiles a porter à pied» 

Le vrai pékin n'est pas celui a larges traits, ni 
celui à mille raies. O s i celui dont les lignes notree 
et blanches sont larges comme le doigt. Dans Je* 
latlélas Louis XVI. la variété est grande. Ils soii« 
appelés à avoir dans lu tôlerie le succès «me les 
crêpons ont eu MM l.<;s lainages. lU sont tous 
plus jolis les mis que tes autres, et sont aussi l l u u 

prix élevé. 
On comprend aisément que ces tissus faeonr*-^ u r i 

demandent, pour la jupe du moins, aucune gârnitCH'éï 
Les eréjXHis, avec leurs nids, leur- pots, leurs tjO», 
sions. leurs ondulation"ou leurs vagues; le^ taffeta*-
avec leurs reflets, leurs raies ou leurs im]',v Agora 
sont d'un trop joli effet, pour qu'il soit besoin d'ajout 
ter aucun ornement ù la simplicité de leurs plis. 

Par exemivle, on prend ta revanche sur les cors.-* 
ges qui sont des merveille,-île complication- ' . 
danee actuelle est ù faire oublier >- * • 'f1 t e '1 _ 

tout de corsages plat* —- " , -, corset : plus du 
la poU'li»" • "loulant le busle, découvrant 
-. . -vu contraire, les plis, les draperies, les 
jriinces, les encbevêirenienls de mousseline de soie, 
les grands cols et grands revers s'aioutenl et se 
superposent dans le but de diversifier l'uni de la 
jupe, de former contraste avec elle et de montrer que 
la profusion ne nuil pas à l'art. Il y aurait sur .-tes 
corsages d'aujourd'hui une étude foute particulière 
à faire. | 

Nous dirons seulement aujourd'hui qu'on les lait, 
aqt%nt que possible, vagues et flottants, qu'on élargit 
à plaisir les épaules et le buste pour laisser la taiii'-
se dessiner plus fine et les hanches se dévelojiper. 

Cela est-il joli ? Profusion d'un côté, embarras de 
l'autre. 

Cela est très encombrant. Les co'.lets seuls peu vent, 
sans les faire souffrir, recouvrir les garnitures du 
corsage, et nous sommes épuisées dans lê s courses et 
les promenades par le poids de nos jupes à relever^ 
Nous avons reixmssé la crinoline et nous la répons» 
sons encore, mais il y a des jours où nous liénirons, 
si grotesques fussent-ils, les larges cercles de fer qui 
soutiendraient l'ampleur de nos jupes et nous évite 
raient le regret de les laiss»! balayer la terre ou la 
peine de les relevé;'. 

Quoi qu'il en soit, si nous voulons suivre la mode; 
nos corsages seront vagues et nos jupes àgodets bien 
précis. Le corsage sera rentré dans la iupe, fermé 
par une ceinture ou terminé par une petite basque 
courte, s'ondulant autour de la taille. Les jupes ef-
lleureront la terre, ne traîneront pas. Klles seront 
larges, pour suivre le mouvement général : les cha« 
peaux, aux ornements élargis, seront surchargés -, 
les corsages, par leurs ornements, dépasseront nos 
épaules c! les jupes seront d'autant plus au ton qu'el
les seront plus étoffées. La mode est aux toilettes qui 
par leur ampleur nous prêtent une importance inat
tendue, U ne faut pas que nous passions inaperçues. 
Mais peut-être n'est-il pas besoin pour cela de jupes 
si lioiiftantes et de corsages si vaste». . . 

MAHI.I KBili: LEBL.UCC. 

LE SAUVETAGE DES NAUFRAGÉS 
Paris, i mai. — Itrillanle chambrée, cette après-mi li. 

au Nouveau cirque, ou se pressait uue assistance des 
plus nombreuses et des plus élégantes. 

Tout ce monde était venu applaudir les braves marins 
que la Société Centrale de sauvetase- des naufragés avait 
appelés pour recevoir les prix accordés aux faits de de 
vouement les plus remarqoaMes accomplis pendant 
l'année écoulée. 

Lu séance était présidée par .M. le baron Larrev, viee-
présidentde la société, remplaçant le vice-amiral "Lafon», 
président, indisposé. 

Sur l'estrade se trouvaient MM. Mazoan, premier prési
dent à la Cour de cassation: le counnandaiit liermioet, 
représentant le président de la tVjrubliqne; le capitaine 
de vaisseau Hicbard. repr-•..•ntur.l le ministre de la ma
rine: plusieurs amiraux vl Vui vicaire-général de Paris, 
représentant S. I . le ordinal Richard. 

hnlre anlres P*Ttonnesde marque.nous avons reemnu 
dans la sali» : \|,ne lamirale Uesnard. la prince.sse M», 
thilde. ',és amiraux Logé, liiipiiis-Venu. etc. 

!.i. le baron Larrev a ouvert la séance À trois heures, 
en faisant ea quelques mots l'éloge des administrateurs 
décèdes depuis la dernière réunion «l eu remerciant tous 
ceux qui veulent s'intéresser aa sauvetage maritime 

\piès la lecture du rapport de la situation linanMèrc 
u U..I.. J - . . — I , et aa discoars de SI. Lavisse. laite par M. Iléïy d'uis 
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XVI 
De nouveau il s'interrompit ; puis, tressaillant, 

balbutia : 
— Mais ma le t t re . . . — Si elle la montre i — Si 

on la trouve-r... 
Au bout d'un instant de réflexion, il se répondit : 
-^ Qse prouverait-eHe, ^près tout, ma lettre^ —<, 

R i e n . . . — Qui donc songerait à m'acc4>s,er ! — Qui 
donc pourrait relever un ir.Jiçe contre moi '•.. — 
Personne . . — D'ailleurs je prendrai nias mesures 
pour détourner les soupçons s'ils pouvaient naitre... 
— Au lieu de partir dès demain pour l'étranger, 
j'attendrai un mois, s'il te faut . . — Le temps ne 
me semblera pas long, ayant dans les mains ce que 
je veux avo i r . . . 

L'orage était dans toute sa forée. — La pluie tom
bait avec une violence de cataracte. 

La demie après onze heures sonna. 
— Allons, — pensa le contremaître, — Jeanne ne 

viendra pas ; 1 — Elle se cramponne à cette maison 
d'où on r a chassée, et qui sera bientôt réduite en 
cendres ! ! — A mon amour elle répond par le mé
pris ! . . . — Eh bien, meure mon amour ! ! je ne 
veux plus penser qu'à la fortune ! ! 

Et sous la pluie battante, mouillé jusqu'aux os 
et ne s'en apercevant même pas, Jacques quitta la 
tête du pont, s'engagea dans le sentier où nous 
l'avons vu passer la veille et gagna la plaine. 

En moins d'un quart d'heure il atteignit la porte 
auprès de laquelle u s'était arrêté la nuit précédente 
pour prendre l'empreinte de la serrure. 

Tirant alors de sa poche un des petits instruments 
de fer fabriqués par lui, il l'introduisit dans l'ouver
ture qui donnait passage à la clef et tourna légèrement. 

La porte s'ouvrit. 
Il la poussa, fit deux pas en avant et se trouva dans 

la cour de T'usine. 
L'orage «rrivait a son paroxysme. 
Jacques Garaud jeta un regard vers la loge de la 

OBTutenne. 
^ «nerçjjt de la lumière à travers les vitres. 
—"feueest 12• • • — n t " u âme v o i * l«sse qui sif

flait entre ses dents serrées. — Elle rit eu songeant 
que ja suie la-bas•« l'attendre, comme un niais, sous 
In tempête ! ' — An ' ce. n'est plus de l'amour qu'* 

] cette heure elle m'inspire / ! — Il me semble que c'est 
de la haine ! . . 

Longeant les murailles pour ne point entrer dans 
la zone faiblement lumineuse des réverbères il arriva 
jusqu'auprès de la demeure de Jeanne. 

Le bruit du vent et de la pluie empêchait d'enendre 
le bruit de ses pas. 

Arrivé tout près du pavillon, il prêta l'oreille. 
Un murmure de voix parvint jusqu'à lui. 
Jeanne parlait à son dis, mais il ne distinguait pas 

les paroles. 
— Tu me refuses de quitter cette maison ! ! — dit-

il tandis que son visage prenait une expression hi
deuse. — Eh '. bien c'est toi qui me fourniras ce qu'il 
me faut pour l'anéantir! !... 

Jacques s'avança jusqu'à la réserve où le matin 
madame Portier avait placé ses bouteilles de pétrole. 

Il y en avait cinq. 
Le contremaître en prit quatre et se dirigea vers 

l'atelier des menuisiers dont il n'eut point de peine à 
ouvrir la porte, connaissant le secret qui faisait mou
voir la serrure. 

Rentra, et jeta deux des bouteilles dans la cour 
après avoir versé leur contenu sur les copeaux en
tassés et sur les amas de planches. 

Ceci fait, muni des deux dernières bouteilles de 
liquide incendiaire, il gagna le pavillon où se trouvait 
\/e cabinet de U. T-abroue, pénétra dans ce cabinet en 
enfonçant la porte d'un coup d'épaule et, après s'être 
assuré que le volet intérieur était bien fermé, il allu
ma une bougie. 

Cinq minutes lui suffirent, avec son habileté de 
saêcamcien et un des instruments préparés la veille, 
pour forcer la caisse. 

Une fois cette caisse ouverte, il prit le coffret con
tenant les plans, de la machine perfectionnée ; il saisit 
ensuite les liasses de billets de banque, les entassa 
dans le coffret avec les plans, mit dans ses poches 
quelques rouleaux d'or, vida les deux dernières bou
teilles de pétrole sur le parquet, sortit du cabinet, 
déposa le coffret dans le couloir et se dit t 

— Aux ateliers d'abord, le feu ! ! — Je reviendrai 
ensuite ici reprendre mes valeurs et achever ce qu'il 
me reste à faire... 

n retourna vivement i l'atelier des menuisiers, fit 
eraquer uneallumetteet la jetaauiuilieu des copeaux 
qui flambèrent à l'instant... 

M. Iébroue, rassuré de façon complète sur l'état de 
son flls.avait quitté Saint-Gervais de manière à pren
dre le train express qui devait le mettre en gare de 
Paris à neuf heures cinq minutes du soir. 

A neuf heures cinq, en eflet, l'ingénieur descendait 
de son compartiment. 

Il n'avait point dîné avant de partir, aussi s 'arrê-
ta-t-iî chez un restaurateur voisin de la çare, afin de | 

Des ingénieurs du chemin de fer, ses anciens ca
marades à 1' .oole polytechnique, venaient de s'ins
taller pour dîner. 

De cordiales poignées de main furent échangées, 
puis les ingénieurs donnèrent l'ordre de placer le 
couvert du nouveau venu à côté des leurs. 

Bientôt la conversation fut des plus animées. 
Kn causant, le temps passe vite sans qu'on s'en 

aperçoive. 
A "onze heures et demie seulement M. Labroue 

quitta ses amis et se mit en quête d'une voiture qui 
le conduisit à Alfortviîle. 

En ce moment, nous le savons, l'orage se dé
chaînait. 

La course en outre était longue, hors barrière, et 
les cochers se montraient récalcitrants. 

Enfin l'un d'eux, moyennant la promesse d'une 
pièce de vingt francs, consen'otà marcher. 

La demie après minuit sonnait au moment où la 
voiture s'engageait dans AHortville. 

L'orage continuait toujours. 
Le cocher se pencha vers la portière. 
— Où faut-il passer, présentement ! — demanda-

t-il. 
M. Labroue lui donna les indications nécessaires 

pour arriver auprès de l'usine, mais le cocher 
s'orientait mal, tournait à droite quand il fallait 
tourner à gauche, et perdait un temps précieux. 

L'ingénieur se faisait beaucoup de mauvais sang. 
Enfin, impatienté, il descendit du véhicule, 
— Je snis tout près de chez moi, — dit-il. — 

Voici les vingt francs promis, retournez à Paris. 
Et il s'élança vers sa demeure. 
J 'eau ruisselait sur ses vêtements, mais il n'avait 

plus qu'une cinquantaine de pas à faire pour être 
chez lui. 

H arriva en face de la porte de l'usine, tira de sa 
poche une clef, ouvrit, entra, referma derrière lui, 
et sans s'arrêter traversa la oour pour se rendre à 
son pavillon. 

Jeanne avait entendu la porte se refermer. 
Elle se dressa d'un bond. 
— On est «011*. . . — murmura-t-elle, — Op. 

marche dans la cou r . . . —Mon devoir est de veil-

porte delà loge, sortit dans la cour sous la pluie, et 
regarda du côté du pavillon de M. Labroue. 

Tout à coup, une lueur rougeâtre et vacillante 
éclaira les ténèbres . . . — Celte lueur venait des 
atel iers. . . 

Jeanne épouvantée se dirigea en courant vers les 
bâtiments de la fabrique. 

Vingt pas tout au plus la séparaient du pavillon, 
quand elle entendit d'une façon nette et distincte 
cet appel : 

A moi : ! . . . Au secours ! 
Puis, immédiatement après retentit dans c silence 

u'.icri terrible, un cri d 'agonie. . . 
A ce cri, une sorte de rfile succéda. — puis plus 

rien. 
XVII 

Jeanne ne ralentit point sa course 
Bientôt elle atteignit le seuil du pavillon dont les 

'fenêtres à leur tour s'éclairaient do lueurs ardentes,,. 
Une exclamation d'horreur s'échappa de ses 

lèvres. 
Elle apercevait dans le couloir Jacques brandis-

wnt un couteau, et à ses pieds M. Labroue, étendu, 
«animé, sanglant, 
La jeune femme laissa son enfant glisser de ses 

Iras, 
— Misérable assassin ! ! — cria t-elle. — Je 

n'avais pas compris le sens de la lettre infâme ! ! 
- Tu m'offrais de m'enrichir avec do l'or ramassé 
dms le sang ' \ misérable ! ! misérable ! ! 

Le contremaître bondit jusqu'à Jeanne et la saisit 
p r le poignet. 

— An ! tu comprends, à présent ' — lui dit-il avec 
m cynisme effroyable, — Mieux vaut tard que 
junai's ! . . . — Eh bien ! suis-moi ! . . . 

— Jamais ! ! . . . 
— Si tu ne me suis pas volontairement, je t'y oon-

tiaindrai.., 
— Jamais ! ! — J'appellerai au secours . . . 
— Tais-toi, ou je tue ton enfant ! ! — Si tu veux 

qVil vive, suis-moi, et hâtons-nous, car dans quel-
oies instants tout va s'écrouler. 

Et le contremaître entraîna Jeanne et Georpes 
dms la cour d'abord, puis dans la campagne, en 
pssant par la petite porte voisine du pavillon, 

La jeune femme voulait crjer, 
| ' T - priais tai-tol donc, insensée ! ! — lui dit Jacques 

G"eorges~"s'âccrocha d'une main à ses jupes en ! <un ton Impérieux., — Pour ton propre salut, tais-

ler..Cil faut que je sache . , 
Déjà elle s'élançait vers la porte de sa chambre 

pour descendre, 

criant : , . 
— Maman. . . maman . ne t'en va p a s . . . J ai 

p e u r . . . 
— Je vais revenir, mon mignon. . . . 
— S o n . . . nor i . . . i'ai p e u r . . . ne t'en va p a s . . . 

Reste près de m o i . . . , . 
, Et plus que jamais l'enfant se cramponnait de a _„,, . . . . „ . . .« „ » . 

r7rêndrë"nn"repasdont le besoin se faisait grandement, main droite à la robe de Jeanne, tandis que de la avoir tué M Labroue, car toi seule pouvais savon 
! f ^ main gauche il tenait son cheval de carton. «i il était rentré ce'.te nuit, et d'ailleurs on se sou-

nân's la salle dont il franchit le seuil il se trouva en Madame Fortier, le voyant affolé d'épouvante e , lendra des menaces proférées par toi contre lui de 
pav ? de cons i s tance prit dans ses bras descendit rapidement, ouvrit la , »nt les témoins ! ! - Combien de fois n'as-tu pas dit 

VI '. — Tu" appelles ceux qui t'accuseront bientôt 
— Moi ! ! moi ! ! M'accuse)' ! ! — balbutia Jeanne, 

ont la tète s'égaraii, 
— Oui, parbleu 1 . . . e t les preuves ne manque-

Dnt pas ! ! — Le' péti-ole que tu avais acheté a 
srvi à mettre le feu à l 'us ine. . . — On retrouvera 
Is liouteiHes vides dans la cour !... — On t'accusera 

que cela ne lui porterait jioint bonheur de l'avoir 
chassée'.! — Allons, viens ! '. 

Madame Fortier se sentait devenir folle. 
Le contremaître L'entraînait toujours, — il avait 

jeté l'enfant sur son épaule et il le portait. 
D'une voix étranglée, Jeanne répéta deux fois : 
— Au secours ! 
Jacques la secoua si brutalement qu'il la fi! tomber 

à genoux. 
— Un mot de plus, — lui dit-il, — et toi', liis osi 

mort ! . . . 
— Pi t ié . ' . . . 
— Si tu veux que j'aie pitié, tais-toi : . . . et viens... 

nous serons riches... 
— Non... non... j 'aime mieux mourir... 
— Alors, que ton sort s'accomplisse ! — Va t'en, et 

tâche de disparaître, car je me suis arrangé pour que 
tout t'accable et tu te défendrais en vain contre i'évi-
donee! . . .—Je t'aimais... je te voulais heureuse... 
— Tu refuses le bonheur '. Tant pis pour toi : — Ad
vienne que pourra '.... — J'ai la fortune : ! bientôt je 
serai loin ! ' 

Et Jacques prit sa course à travers la plaine. 
De tous côtés maintenant les langues rouges de 

Tincendie montaient vers le oie! qu'elles coloraient 
d'une pourpre ardente. 

Les ateliers flambaient. 
Le pavillon de l'ingénieur, plus solidement bâti, 

brûlait lentement, mais le vent qui soufflait toujours 
par rafales se chargeait d'activer le feu... 

Nous devons à nos lecteurs l'explication de ce 
qui s'était passé dans l'usine quelques minutes aupa
ravant. 

Nous allons la leur donner en très peu de lignes. 
Jacques Garaud, que nous avons quitté au moment 

où il venait dejeter une allumette enflammée sur les 
copeaux imbibés de pétrole del'atclier de menuiserie, 
s'était dirigé do nouveau vers le pavillon aussitôt 
après avoir commis cet acte infâme. 

Il avait ouveit le coffret déposé par lui dans le cou
loir, et glissé sur sa poitrine, entre sa chemise et sa 
chair, les liasses de billets de banque et les plans que 
contenait le ootlrel. 

C'était à ce mement que M, Labroue entrait dans 
la cour et que Jeanne entendait la porte se refermer 
derrière lui. 

L'irigênieur aperçut les premières lueurs jaillissant 
des ateliers. 

Il courut dans cette direction. 
Jacques mettait le feu au cabinet de son patron, et 

jetait au milieu des flammes le coiî'ret vide. 
M. Labroue vit la porte du pavillon ouverte et, de

vinant un crime, s'élança. 
Jacques allait sortir. 
Les deux hommes se trouvèrent face à face. 
Ce contremaître, après ce qu'il avait fait déjà, ne 

pouvait plus s'arrêter... Il fallait désormais aller jus
qu'au bout, 

11 tira de sa poche un eouteQb catalan et l'ouvrit» 
— A moi ' au secours : — ,-,-ia l'ingénieur. 
Jacques bondit eormne un chat-tigre. 
M. Labroue. trappe en pleine poitrine, lomla 

IKiur ne plus te relever, en poussant une clameur 
d'agonie. 

Jeanne était arrivée juste -., ee moment. 
v0iis savons le reste. 
Rejoignons la malheureuse ieune femme que nous 

avons laissée à genoux dans la campagne, égarée, 
frémissante, regardant d'un œil agrandi par l'ép< u-
vanteles llammes qui montaient toujours, et ser-
•ant contre sa poitrirte son enfant à demi mort de 
rayeur. 

Tout à coup, au loin, retenti! la sonnerie vibranta 
et métallique d'un clairon. 

Cette sonnerie venait du fort de Charenton. 
Kilo produisit sur Jeanne une impression 1er* 

rible. 
En même temps, dans plusieurs directions se frl 

entendre le cri : — Au feu : : 
Ces cris se rapprochèrent rapidement. 
Jeanne se leva d'un mouvement brusque. 
— Ah ! — se dit-elle. - .je suis perdue : '. — Il a 

raison, oe misérable qui se venge de mes refus... On 
m'accusera... Mais, non '.... je nie justifierai... j 'ai sa 
lettre... sa lettre qui témoignera contre lui... 

soudain la jeune femme porta les deux mains à son 
front, par un aeste de folle, el poursuivit, éperdue, 
haletante : 

.Sa lettre... niais je ne l'ai pas... KUe est restée' 
là-bas... Ah! j'irai la chercher... je la retrouverai.!, 
et je n'aurai plus rien à craindre de l'accusateur.,, 
.t'aurai une arme pour me défendre... 

1.a coupole tout entière du ciel était maintenant 
d'un rouge de sang. 

Les bâtiments incendiés offraient l'image tidêlei 
d'un volcan en éruption. 

Jeanne allait s'élancer vers l'usine dont un inter
valle de plus de deux cents mètres la séparait. 

A liante pas d'elle, elle vit un groupe d'hommes 
courir à travers champs, et le vent lui apporta les 
paroles suivantes : 

-le parie que c'est cette coquine de Jeanne For
tier qui a mis le f e u . . . — Ç a ne pouvait pas finir 
au t rement ! . . . — l - i mieêraWe a menacé devant 
moi M. labroue ! . . . 

Jeanne avait reconnu la voix du caissier Kiconx. 
— Elle lit un eltoi't poar crier : 
— Non ! ! Non ! '. — Je ne suis pas eoVfaMe, i»» 

connais l'incendiaire . . —Je connais l 'assassin.. . 
Aucun son ne jatlHt de son gosier que l'horreur 

coiictrailail. 
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